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Question écrite n° 79421

Texte de la question

M. Michel Zumkeller demande Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique de bien vouloir
lui indiquer, pour l'année 2014, le nombre et la nature des sanctions disciplinaires prononcées par catégories
d'agents dans la fonction publique hospitalière.

Texte de la réponse

Le ministère de la fonction publique n'a pas connaissance des sanctions prononcées par les établissements
publics de santé à l'encontre de leurs agents. En effet, aux termes de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, l'autorité investie du pouvoir de nomination,
en l'occurrence le directeur de l'établissement ou son représentant, exerce le pouvoir disciplinaire après avis de
la commission administrative paritaire siégeant en conseil de discipline. Le ministère connaît uniquement les
sanctions faisant l'objet d'un recours auprès du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière (CSFPH).
Le fonctionnaire hospitalier peut notamment saisir la commission des CSFPH lorsqu'il a fait l'objet d'une
sanction des 2ème, 3ème et 4ème groupes, et qu'elle est plus sévère que celle proposée par le conseil de
discipline. Un bilan d'activité de la commission des recours a été réalisé pour la période allant de
décembre 2008 à décembre 2013. Pendant ces années, elle a rendu 118 avis concernant 116 personnes. 2
recours ont donné lieu à 2 avis, l'un d'expertise et l'autre au fond. 47 recours, soit 40 %, ont porté sur des
sanctions du 4ème groupe : mise à la retraite d'office ou révocation. 33, soit 28 %, concernent des sanctions du
3ème groupe (rétrogradation, exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 3 mois à 2 ans) et 26, soit
22 %, des sanctions du 2ème groupe : radiation du tableau d'avancement, abaissement d'échelon, exclusion
temporaire de fonctions pour une durée maximale de 15 jours. Les demandes faites auprès de la commission
des recours proviennent, pour 67 d'entre elles, d'agents de catégorie C. Mais 23 agents à l'origine de la saisine
sont des agents de catégorie A et 16 appartiennent à la catégorie B. Pour apprécier la proportionnalité de la
sanction, la commission prend en compte, conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, la nature des
actes commis et leur réitération éventuelle, la gravité de la faute et ses conséquences potentielles, notamment
sur la relation de confiance entre l'intéressé et son employeur et sur la réputation du service ou de
l'établissement concerné. Dans plus de la moitié des cas, la commission propose une modification de la
sanction prononcée, le plus souvent en raison d'une appréciation différente de la gravité des faits ou en tenant
compte du contexte dans lequel ils ont été commis. Les avis de la commission lient l'autorité investie du pouvoir
disciplinaire qui ne peut prendre de décision de sanction plus sévère que celle proposée par la commission.
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